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La campagne des bourses 
des mines démarrera au mois 
de juin 2015 et se clôturera fi n 
juillet 2015. Elle se déroulera 
de la façon suivante :

PRÉINSCRIPTION

Les agents ayant déjà établi 
un dossier durant l’année scolaire 
précédente recevront systémati-
quement le renouvellement 
de leur candidature par la poste, 
fi n mai - début juin 2015.

Pour les nouvelles demandes, 
les dossiers seront à retirer soit :

•  auprès de la plate-forme 
téléphonique de l’ANGDM 
au 03 21 79 48 48 

•  auprès du service des activités 
sociales 

•  en téléchargeant les imprimés 
sur internet 
(http://www.angdm.fr)

•  auprès des antennes régionales 
de l’ANGDM

Tous les dossiers devront parvenir 
au service des activités sociales 
pour le 31 juillet 2015.

TRAITEMENT DES 
DOSSIERS

À l’issue des préinscriptions, 
les demandeurs recevront en 
septembre 2015, un nouveau 
formulaire à compléter et à 
retourner au service des activités 
sociales accompagné des pièces 

nécessaires à l’étude de leur 
dossier, à savoir :
•  un certifi cat de scolarité 

de l’année 2015 / 2016 
•  la copie de l’avis d’imposition 

2015 sur les revenus de 2014 
•   ainsi que la notifi cation de la 

Bourse Nationale, de l’enseigne-
ment Supérieur, de l’allocation 
de 3e cycle ou toute autre 
bourse.

PAIEMENT DE LA BOURSE 
DES MINES

Les agents seront informés de 
la suite qui sera donnée à leur 
demande courant février 2016. 
Les paiements interviendront 
sous quinzaine après réception 
de la notifi cation.

CAMPAGNE 
BOURSES 
DES MINES 
2015 / 2016

RAPPEL RELATIF 
AUX MODALITÉS 
DE LIBÉRATION 
D’UN LOGEMENT 
À LA SUITE 
DU DÉCÈS D’UN 
AYANT DROIT

L'ANGDM et le propriétaire 
du logement doivent être 
informés dans les plus 
brefs délais du décès 
d'un bénéfi ciaire.

Pour tout occupant qui se 
maintiendrait dans les lieux 
après le décès d'un bénéfi ciaire, 
l’ANGDM est en droit de 
réclamer les loyers et les 
charges afférant au dit logement.

Les héritiers doivent libérer 
le logement dans un délai 
d'un mois.
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En effet, à compter du 1er janvier 2015, des modifi cations sont intervenues en ce qui concerne :

•  les seuils d’assujettissement pour bénéfi cier d’une exonération totale ou partielle 
des précomptes CSG et CRDS

•  les conditions d’exonération du précompte CASA.
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NOMBRE DE PARTS FISCALES SEUILS D’EXONÉRATION

1 10 633 €

1,25 12 053 €

1,5 13 472 €

1,75 14 892 €

2 16 311 €

2,25 17 731 €

2,5 19 150 €

Par quart-part supplémentaire 1 420 €

Par demi-part supplémentaire 2 839 €

NOMBRE DE PARTS FISCALES ENTRE ET

1 10 633 € 13 900 €

1,25 12 053 € 15 756 €

1,5 13 472 € 17 611 €

1,75 14 892 € 19 467 €

2 16 311 € 21 322 €

2,25 17 731 € 23 178 €

2,5 19 150 € 25 033 €

Par quart-part supplémentaire 1 420 € 1 856 €

Par demi-part supplémentaire 2 839 € 3711 €

EN 2015

Vous serez totalement exonéré(e) 
de précomptes sociaux dès lors que votre 
revenu fi scal de référence de l’avant-
dernière année (revenus 2013 déclarés en 
2014) ne dépasse pas les seuils ci-contre.

Au-delà de ces seuils, les prestations 
dont vous bénéfi ciez seront soumises 
aux précomptes :

• CSG au taux plein de 6,6 %

• CRDS au taux de 0,5 %

• CASA au taux de 0,3 %

Vous serez soumis aux précomptes 
CSG au taux réduit de 3,8 % et CRDS 
au taux de 0,5 % si votre revenu fi scal 
de référence se situe dans une tranche 
comme indiqué dans le tableau ci-contre.

Pour que l’agence connaisse votre situation fi scale, 
vous devez faire parvenir une photocopie RECTO ET 
VERSO de votre avis d’imposition 2014 relatif aux revenus 
de 2013 avec votre NUMÉRO D’IDENTIFICATION : 

•  soit à l’antenne régionale la plus proche 
de votre domicile

•  soit au service prestations de l’ANGDM, 
av. de la Fosse 23, CS 50019 - 62221 Noyelles-sous-Lens

VOUS ÊTES RETRAITÉ(E) OU CONJOINT 
SURVIVANT : VOTRE SITUATION 
EN MATIÈRE DE PRÉCOMPTES CSG/CRDS 
A PEUT-ÊTRE CHANGÉ.
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Comme indiqué dans un 
précédent numéro d’Arc-en-Ciel, 
la loi de fi nances du 29 décembre 
2013 a supprimé l’exonération 
fi scale des majorations 
de retraite accordées pour 
charge familiale.

Vous êtes bénéfi ciaire des régimes de retraite antici-
pée ou de raccordement et à ce titre vous percevez 
de l’agence une allocation de préretraite. Nous vous 
rappelons que celle-ci vous sera versée jusqu’au 
moment où vous remplirez les conditions requises 
pour faire valoir vos droits auprès des régimes de 
retraite complémentaire.

La date de fi n de versement de votre allocation 
de préretraite vous sera notifi ée par l’agence 
dans le trimestre précédant la date d’ouverture 
de vos droits à pension.

Nous vous conseillons d’attendre notre courrier 
avant d’effectuer les démarches auprès des caisses 
de retraite complémentaire.
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En conséquence, pour les revenus 
que vous avez perçus en 2013 
(déclarés à l’administration fi scale 
en 2014), les majorations pour 
enfants nés ou élevés et pour 
enfants à charge ont été incluses 
dans vos revenus à déclarer. 

Les majorations de retraite 
concernées sont celles servies :

•  par les régimes de base : 
régime général, régime minier 
(y compris l’allocation pour 
enfant à charge)…

•  par les régimes de retraite com-
plémentaire : ARRCO, AGIRC…

•  par l’ANGDM dans le cadre 
de la retraite anticipée et 
du raccordement.

Ces mesures fi scales, applicables 
aux revenus perçus en 2013, 
ont une incidence en 2015 pour 
les bénéfi ciaires des prestations 
d'action sanitaire et sociale 
concernés par ces majorations 
de retraite. 
L'augmentation des revenus 
déclarés qui résulte de la suppres-
sion de l'exonération fi scale peut 
entraîner le glissement vers une 
tranche supérieure de ressources 
du barème des prestations. 
Par voie de conséquence, 
le montant des aides accordées 
par l'agence peut s’en trouver 
réduit sans que les conditions 
d’attribution de ces aides aient 
été modifi ées.

FISCALISATION 
DES MAJORATIONS 
DE RETRAITE 
POUR CHARGES 
DE FAMILLE

RAPPELRAPPELRAPPEL
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En effet, l’agence informera votre caisse de retraite 
complémentaire de la date à laquelle vous pourrez 
faire valoir vos droits à pension et celle-ci vous
adressera un dossier de demande de pension 
qu’il conviendra de retourner directement à votre 
caisse de retraite complémentaire.

N’hésitez pas à contacter l’agence pour toute 
demande de renseignements ou pour toute diffi culté 
rencontrée dans la constitution de votre dossier 
de demande de retraite complémentaire 
• soit par courrier
•  soit auprès de notre plate-forme téléphonique 

au 03 21 79 48 48 
• soit auprès de votre antenne régionale la plus 
proche de votre domicile.

CHANGEMENT D'ADRESSE 

À noter le déménagement du service social de l'antenne Nord 
précédemment sis à Guesnain. 
Il se situe depuis le 30 mars 2015 à l'adresse suivante : 
Bâtiment de l'Arsenal - 299, rue Saint-Sulpice
CS 60638 - 59506 DOUAI Cedex 
Accueil téléphonique au 03 27 08 94 40

À NOTER
À NOTER
À NOTER

! !

OUVERTURE DE VOS DROITS À PENSION
AUPRÈS DES RÉGIMES DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE 
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En remplacement de la permanence de Denain, nous vous informons 
que depuis le mois de

   Mars 2015,
   les permanences ANGDM et IDENTITÉS MUTUELLE (MICOM)
   se tiennent dans les locaux de l’antenne Maisons et Cités
   rue de Carpentry - 59255 Haveluy
   le 1er et le 3e jeudi de chaque mois de 9 h 00 à 10 h 30

Afi n de répondre au mieux 
aux bénéfi ciaires de l'ANGDM, 
nous vous informons que depuis 
le mois de janvier 2015, des 
permanences de l'antenne 
régionale Nord-Pas-de-Calais 
ANGDM et IDENTITÉS MUTUELLE 
(MICOM) se tiennent dans 

   les locaux du service social 
   de l'ANGDM 
   au sein du Centre des Impôts 
   de Bruay-la-Buissière.
   40 rue Augustin Caron
   62700 Bruay-la-Buissière

   Cette permanence se tient 
   le 1er et le 3e mardi de chaque mois
   de 9 h 00 à 11 h 00

PERMANENCES DE L'AGENCE 
RÉGIONALE NORD-PAS-DE-CALAIS

PERMANENCE 
À BRUAY-LA-BUISSIÈRE

PRISE EN CHARGE 
DES FRAIS DE CURE - 
ERRATUM
Une erreur s'est glissée dans 
notre numéro 43 de novembre 2014. 
Dans l'article portant sur les frais de 
cure, à la question « auprès de quel 
organisme devez-vous vous adresser, 
la CARMI, l’ANGDM, les deux ? », 
la réponse pour le paragraphe 
« AVANT VOTRE CURE » est corrigée 
comme suit :
« Vous devez adresser la prescription 
de votre médecin traitant à la CARMI 
dont vous dépendez.

Pourquoi ? 
Cette démarche est indispensable 
car c’est la CARMI qui assure, 
dans la limite de 100 % du tarif 
de responsabilité, le remboursement : 
1) des honoraires médicaux liés 
à votre cure (forfait de surveillance 
et, le cas échéant, les actes médicaux 
complémentaires)
2) du forfait correspondant 
au traitement thermal prescrit 
par votre médecin dans la limite 
des séances de soins obligatoires
3) d'un forfait hébergement et de vos 
frais de transport uniquement si votre 
cure est liée à une ALD (affection 
longue durée) ou un accident du 
travail ou une maladie professionnelle.
La CARMI vous notifi era l’accord de 
cette prise en charge. Si vous n'êtes 
pas concerné par le cas n°3 ci-dessus, 
elle en adressera une copie au service 
d’action sanitaire et sociale (ASS) 
de l’ANGDM qui saura que vous allez 
effectuer une cure et vous contactera 
alors par courrier. »

Expérimentation d'une 
permanence dans les bureaux 
mobiles de la SIA 
à Montigny-en-Ostrevent

Afi n d’être toujours au plus près 
de ses bénéfi ciaires, l’ANGDM, 
en partenariat avec la SIA, vous 
propose une permanence dans 
le bureau Mobile de la SIA 
le 4e jeudi du mois.

   Cette permanence se tiendra 
   de 14 h 00 à 15 h 30
   Rue Claude Debussy
   Résidence du Stade
   59182 Montigny-en-Ostrevent

Lettre d’informationPour toute demande 
de renseignement, 
munissez- vous de votre 
NUMÉRO D’IDENTIFICATION 
ANGDM avant d’appeler 
la plate-forme téléphonique. 

Ce numéro fi gure sur 
votre déclaration fi scale de 
l'ANGDM. Votre correspondant 
accèdera ainsi à votre dossier, 
et votre demande pourra 
être traitée plus rapidement.

Nous sommes 
à votre disposition

du lundi au jeudi  
de 8 h 30 à 12 h 00 
et de 13 h 30 à 16 h 30

le vendredi
de 08 h 30 à 12 h 00

Tél. 03 21 79 48 48
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